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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant /'adhésion au Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ouveit
à la signature à New York le 19 décembre 1966.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SENAT

(Renvoyé h la commission des Affaires étrangères, de la Défense et dee Forces armées, tout
réeerit de la constitution éventuelle d'une commission spéciale (Uni tee condltlmii
prtvjei par te Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir M wiaéroi i

AmmMê —rtoiuJi (T légitl.) : 1739, ISIS et W 470.

TnhU ti convention. — Comiti dit droits de nomme • Droitt d* ihommt . Orga
nisation des Nations unie* (O.N.U.).
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Article unique.

Est autorisée l'adhésion au Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques , ouvert à la signature à New York le
19 décembre 1966 . dont le texte est annexé à la présente
loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paria, le 28 novem
bre 1983.

Le PrMdent,

Signé : Louis MERMAZ ,

( 1 ) Voir le texte jnnexé au document A N n" 17H ( 7' llgisl )


